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» Emet le voeu:
» Que les röglements du ministere de la guerre soient appliquös et que

tout port illegal ou tout travestissement des uniformes de Tarmöe
frangaise soient rigoureusement interdits. »

Vosges. — Le conseil genöral donne son approbation au voeu emis ä

Belfort pour la cröation d'une voie ferree strategique traversant le Ballon
d'Alsace et reliant Nancy k Belfort par Epinal et Remiremont.

Yonne. — Le conseil a ömis le vceu que la loi militaire de 1889 soit
ainsi modifiee:

« Tout Frangais reconnu propre au Service militaire fait partie
successivement cle Tarmee active pendant trois ans. II sera maintenu sous les

drapeaux pendant deux ans.
» Aprös deux annöes de prösence effeetive, seront renvoyes dans leurs

foyers, sur leur demande, k la disposition de Tautoritö militaire, tous ceux
dont l'instruction sera jugöe süffisante par les chefs de corps.

ACTES OFFICIELS

Ont ötö nommes lieutenants dans les troupes sanitaires (vötörinaires)
aprös avoir passö avec succös i'öcole pröparatoire d'officiers de troupes
sanitaires qui a eu lieu, cette annöe, k Thoune :

JIM. Arnold Weder, d'überriet (St-Gall) ; James Jeanncret, du Locle. ä

Berne ; Ulrich Gisler, de Flaach (Zurich); Marc-Ed. Jacot, de Vigneules. ä

St-Blaise; Arnold Minder, de Kirchberg, ä Chiötres (Fribourg): Joseph
Guillerey, de Porrentruy; Charles Näf, de Hirzel, ä Otelfingen ; Otto Hess-

de Wald, ä Lucerne; Alfred Schmid, de Mlihleberg (Berne): Thöophile
Brunner, d'Iseltwald, ä Lucens; Rodolphe Iseli, de Grafenried, ä

Kraubrunnen ; Nicolas Hagmann, de Sevelen (Saint-Gall): Paul Bracher, de

Büegsau, ä Kaltenbrunnen: Charles Eggimann, de Sumiswald, ä Schaf-
hausen prös Hasle.

Sur la proposition de son Departement militaire, le Conseil federal a

nommö aumöniers M. le D'" Leon-Alexandre Strago, eure ä Marly
(Fribourg), pour le 5e rögiment d'infanterie. et M. le D>" Amedee Castella.
professeur k Fribourg, pour le t> regiment.

l.e Conseil federal a aecorde ä M. Edouard Muller, ä Berne, colonel-

divisionnaire, nouvellement elu conseiller föderal, la dömission que ce
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dernier a sollicitee de commandant de la IIIe division. II lui a exprime en
inöme temps ses meilleurs remerciments pour les excellents Services

qu'il a rendus comme commandant de la Ve et de la IIL division d'armöe.

En modifieation de sa döcision du 29 mars 1892, le Conseil föderal, sur
la proposition cle son Departement militaire, a fixe comme suit les indemnitös

ä payer aux remplacants des contröleurs d'armes de division pour
l'exercice cle leurs fonctions officielles. Outre la bonification de leurs
frais de voyage attestös sur piöces ä l'appui, ces remplacants touchent
une indemnite cle dix francs par jour et, dans le cas oü leur service les
retient plus d'un jour, une bonification de trois francs par nuit. Cette
döcision entrera en vigueur le ler octobre prochain.

Sur une röclamation que lui a fait adresser le Conseil federal au sujet
des dangers epie presentaient les projections ölectriques des torpilleurs
du lac Majeur et du lac de Lugano, braquös sur les rives suisses, le

gouvernement italien a röpondu quo son ministöre des affaires ötrangöres a

signalö ä celui des finances les inconvönients resultant cle ce chef pour
les riverains suisses. Le ministöre des finances a fait savoir que, durant
les manceuvres de projeeteurs dont il s'agit, il etait impossible d'eviter
toujours Töchappement, sur territoire suisse, de quelques faisceaux lumineux

et que ces rayonnements n'avaient jamais occasionne d'aeeidents

sur la cöte italienne des deux lacs susmentionnös. Toutefois, pour tenir
compte du dösir exprime, des ordres doivent avoir etö donnös afin cle

limiter, autant que possible, les dösagröments signalös.

NOUVELLES ET CHRONIQUE

Ktat.«i l'nis. — Un nouveau fusil vient d'ötre adopte par le ministere

de la marine. Le ministere de la guerre a introduit dans Tarmee, en
1893, un modöle perfectionne du systöme Krag-Jörgensen. La marine n'a

pas juge ä propos de Tadopter; son choix s'est fixe sur le fusil Lee.
La nouvelle arme est solide, simple, composee d'un petit nombre de

parties ; le maniement en est facile ä apprendre.
Le fusil Lee, du calibre de 6 mm., est ä röpötition ; il ne pese avec sa

bretelle que 3 kg. 740. Le canon est en acier-nickel. Les garnitures, ainsi

que le fourreau de la bai'onnette, seront en aluminium ou en bronze
d'aluminium. La baionnette aura une lame de 21 cm. de long.
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